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Messieurs*
J'admets une partie des principes du Comité de

Conftirution fur l'établiffement de la repréfenta-
tion perfonnelle, & fur la nouvelle organifation du
Royaume. Certainement il faut changer la divifion
actuelle par Provinces, parce qu'après avoir aboli
les prétentions & les privilèges, il feroit imprudent
de lailfer fubfîfter une adminiftration qui pourrait
offrir des moyens de les réclamer & de les re¬

prendre.
Il le faut encore, patpe qu'après avoir détruit .
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l'ariftocrarie, il ne convient pas de conferver de
trop grands Départemens. L'adminiftration y feroit,
par cela même , néceffairement concentrée en trèsr
peu de mains, & toute adminiftration. concentrée
devient bientôt ariftocratique.

Il le faut encore, parce que nos mandats nous
font une loi d'établir des Municipalités, de créer
des Adminiftrations Provinciales , de remplacer
l'ordre judiciaire aétuel par un autre, & que l'an-:
'cienne divifion par Provinces préfente des obftacles
fans nombre à cette foule de changemens.

Mais, en fuivant le principe du Comité de Conf-
titution , en vous offrant même de nouveaux mo¬
tifs de l'adopter, je fuis bien éloigné d'en approuver
toutes les conféquences.

Je voudrais une divifion matérielle & de fait,
propre aux localités, aux circonftances, & non

point une divifion mathématique, prefque idéale,
& dont l'exécution me paraît impraticable.

Je voudrais une divifion dont l'objet ne fût pas
feulement d'établir une repréfentation proportion¬
nelle , mais de rapprocher l'adminiftration des
hommes & des chofes, & d'y admettre un plus
grand concours de Citoyens, ce qui augmenterait
fur-le-champ les lumières & les foins , c'eft-à-dire,
la véritable force & la véritable puiftance.

Enfin je demande une divifion qui ne paroifle
pas j en quelque forte, une trop grande nouveauté
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qui, fi j'ofe le dire , permette de compofer avec les
préjugés, & même avec les erreurs ; qui foir éga¬
lement defitée par toutes les Provinces, «Se fondée
fur des rapports déjà connus; qui fur-rouc laifiè au

Peuple le droit d'appeler aux affaires publiques tous
les Citoyens éclairés qu'il jugera dignes de fa con¬
fiance.

D'après ces principes , j'ai à vous propofer un

plan très-firople dans la théorie, & plus fi mpie
encore dans l'exécution. Mais je dois d'abord vous faire
quelques obfervations fur le plan qui vous a été
préfenté.

On vous propofe 80 Départemens, 720 Com¬
munes, & 6480 Cantons. Pour moi, je ne voudrais
ni Cantons ni Communes. Au lieu de 80 Départe¬
mens , je voudrais en former 120. En augmentant
ainfi le nombre des grandes divifions , il ne ferait
plus nécelfaire d'avoir des Communes, que je re¬

garde comme un intermédiaire inutile. On commu¬
niquerait directement des Villes & des Villages au
chef-lieu de Département, & de chaque Départe¬
ment au pouvoir exécutif & à l'Afiemblée Natio¬
nale. Il me femble qu'il y aurait alors plus d'unité,
plus d'erifemble ; que la machine feroit moins com¬

pliquée; que Ces mouvemens feraient tout-à-îa-fois
plus réguliers & plus rapides. Mais il fe peut que je
me trompe, Se j'entre dans quelques dérails.

On vous propofe d'abord d'établir quatre-vingt
A 2
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Départemehs, de prendre Paris pour centre, da
s'étendre delà jufqu'aux frontières du Royaume,'&
de donner à-peu-près3 à chaque Département, 524
lieues de fuperficie.

Je ne faurois approuver cette divillon fous aucun
de fes rapports. <

Quatre-vingt Départemens pourroient fuffire fi
on établiflbit 720 Communes ; mais , fi l'on rejette
cette fécondé & cette immenfe fous-divifion comme

embarrafiànte & comme inutile, le nombre des
Départemens doit être, par cela feul, augmenté;
foit pour rapprocher de plus en plus les Repréfen-
tans des Repréfentés, ce qui doit être le but prin¬
cipal de toute adminifitreuion, foit pour que les
Gouvernemens, tels qu'ils font maintenant divifés,
ne foient pas feulement coupés en deux, ce qui
lailferoit fubfifter des mafles encore trop confidé-
rables, & ne rempliroic plus l'objet d'une nouvelle
divifion; (oit parce qu'en multipliant les Départemens,-
l'bn pourra accorder à un plus grand nombre de villes
l'avantage d'être chef-lieu, & ouvrir à un plus grand
nombre de Citoyens la carrière des affaires publi¬
ques. Il eft inutile de prouver que ces avantages
infiniment précieux doivent l'emporter fur le léger
inconvénient d'avoir quelques Bureaux & quelques
Agens de plus pour correfpondre avec un plus grand
nombre de Départemens. Le but de la Société n'eft
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pas que l'adminiftration Toit facile, mais qu'elle
foir jufte & éclairée.

La forme de divifion que l'on voudrait fuivre
n'eft pas moins vicieufe. En l'étendant de Paris jus¬
qu'aux frontières, & en formant des divifons à-
peu-près égales en étendue, il arriverait fouvent
qu'un Département ferait formé des démembre-
mens de plufieurs Provinces ; & je penfe que cet
inconvénient eft des plus graves. Je fais bien qu'on
ne couperait ni des maifons ni des clochers -, mais
on diviferoit ce qui eft encore plus inféparable, on
trancherait tous les liens que relTerrent, depuis fi
long-temps, les mœurs, les habitudes, les cou¬
tumes , les productions & le langage.

Dans ce démembrement univerfel chacun croirait

perdre une partie de fon exiftence ; & s'il faut en

juger par les rapports qui nous viennent des Pro¬
vinces j l'opinion publique n'a point encore a fiez
préparé ce grand changement pour ofer le tenter
avec fuccès.

L'égalité d'étendue territoriale que l'on voudrait
donner aux 80 Départemens, en les compofant
chacun à-peu-près de 3 24 lieues de fuperficie, me

paraît encore une fauffe bafe.
Si par ce moyen l'on a voulu rendre les Départe¬

mens égaux, on a choifi précisément la mefure la
plus propre à former une inégalité monftrueufe. La
même étendue peut être couverte de forêts & de

A 5 ,'
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Cités ; la même fuperficie préfente tantôt des landes
ftériles, tantôt des champs fertiles; ici des mon¬

tagnes inhabitées, là une population malheureufe-
ment trop entaifée; & il nef: point vrai que, dans
plufieurs étendues égales de 324 lieues, les villes,
les hameaux & les déferts fe compenfent.

Si c'eft pour les hommes & non pour le fol, h
c'eft pour adminiftrer & non pour défricher qu'il
convient de former des Départemens , c'efl: une
mefure abfolument différente, qu'il faut prendre.
L'égalité d'importance , l'égalité de poids dans la
balance commune, fi je puis m'exprimer ainfi ,

voilà .ce qui doit fervir de bafe à la diftimftion des
Départemens ; or, à cet égard, l'étendue n'eft rien,
& la population eft tout. Elle eft tout, parce qu'elle
eft le figne le plus évident ou des fubfiftances qui
rfepréfentent le fol, ou des richeffes mobiliaires &
de l'induftrie qui le remplacent, ou des impôts dont
le produit, entre des populations égales, ne peut
pas être bien différent.

Si de cette partie du plan du Comité, je paffe
à l'établiffement des 720 Communes, je découvre
encore des inconvéniens fans nombre.

On veut former les Communes de fix lieues

carrées, ou de trente-fix lieues de fuperficie; fixer un

çhef-lieu à chaque Commune ; donner neuf Com¬
munes à chaque Département , neuf Cantons à
chaque Commune , une Affemblée primaire à
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chaque Canton , & compofer chaque Commune
d'environ vingt-fept Députés _, en fuppofant que
tous les Cantons ayent fix-cents Citoyens aétifs &
nomment un Député fur deux cents.

J'obferve d'abord que tous les inconvéniens que
j'ai déjà remarqués fur la mefure de l'étendue
territoriale, prife pour bafe de la divifion des Dé-
partemens , fe font encore mieux fentir dans la
divifion des Communes, parce qu'il tPc évident
que , fur une moindre furface, toutes les caufes
d'inégalités qui peuvent fe trouver entre deux
maiTes égales de territoire, doivent moins facile-

« ment fe compenser. On trouveroit certainement
dans le Royaume plufieurs divifions de fix lieues
quarrées qui ne préfenteroient aucune habitation,
aucune trace d'hommes ; on en trouveroit qui
n'auroit qu'un feul village , d'autres que deux ou
trois, d'autres qu'une feule Ville beaucoup trop

grande pour une Commune : comment donc
pourrait - 011 parvenir , je ne dis pas à rendre
égaux de pareils Diftri&s, mais à les établir, mais
à les créer?

Même en fuppofant que le fol du Royaume
fût à-peu-près également peuplé, quelle difficulté
ne trouveroit-on pas, foir pour choifir des chefs-
lieux emre des villages égaux & rivaux; l'un de
l'autre > foie pour forcer des villages à fe réunir â
telle Commune plutôt qu'à telle autre, foir pour

A 4
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obliger les Communautés à renoncer à 'leur
adminiftration , foit pour former cette divifion
géométrique de fix cents Citoyens par Cantons,
de neuf Cantons par Communes, & de neuf
Communes par Départemens ? N'eft-on pas déjà
allez embarralTe pour former 80 Divifions à-pen-
près égales , fans' chercher à rendre ce travail
ïnfurmontable, comme il le feroit certainement,
s'il falloir trouver encore -jxc autres Divifions pour
les Communes, & 6480 pour les Alfemblées Pri¬
maires ?

L'on n'a trouvé d'autre moyen de vaincre ces
difficultés que de renvoyer la Divjifiôn à des AL- ,

femblées locales 5 mais la prudence permet-elle
d'adopter ce moyen? Toute votre fagefié n'échoue-
roit-elle pas inévitablement contre les contradic¬
tions , contre les opppfitions fins, nombre que
vous verriez naître ? le bouleverfement que produi¬
raient ces 7*0 Alfemblées préalables , formerait
bientôt, de tout le Royaume, un véritable cahos.

D'ailleurs, Meilièurs, quelle; peut-être futilité
de cette immenfe complication d'ALfemblées que
l'on exige pour la repréfentation proportionnelle ?
Les véritables mandatas nç font-ils pas dans les
Villes & les,. Villages ? Les premières -agrégations
politiques 11e peuvent-elles ' pas députer d'une
manière direfte à l'ALfemblée des Départemens >

comme les Départemens à fAifemblée Nationale 1
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Dès-lors , qu'eft-il befoin d'intermédiaire ? qu'eft-il
befoin de Communes & de Cantons 3 On ai roi r

que nous rejetons volontairement ]a fimplicité des
moyens que nous offre l'état réel de la Société,
.pour nous environner de difficultés qui ne font
que notre ouvrage.

Les mêmes obftacles fe reproduifent, s'il s'agit
de former 6480 Cantons, de deux lieux quarrées.
ffiir vingt, fur cent divifions pareilles, prifes au

hafard, dans le Royaume, on n'en trouvéroix pas
la moitié qui pût former un Canton, dans ie fins
qu'on attache à ce mot , c'eft-à-dire , qui pût
donner lieu à une Afiêmblée primaire de fix cents

Citoyens aécifs. Prefque par-tout il faudroit dou¬
bler & tripler l'étendue de quatre lieues quarrées ;

prefque par-tout il faudroit réunir pluffeurs villages,
fouvent éloignés les uns des autres, & compofer
■ainfi la même Adem,blée d'élémens entièrement

inégaux. Je loue, j'admire même le courage de
ceux que tant de difficultés n'arrêtent poinrq pour
moi, j'avoue fincèrement qu'elles me paroiffenc
invincibles.

Je fens , Meilleurs, foit qu'on approuve, (oit
qu'on rejette l'établiffemenr des Communes, qu'il
efr impoilible. d'accorder à chaque Village , à cha¬
que Communauté d'habitans, une Dépuration par¬
ticulière à l'Affemblée de Département. Le nombre
d|s Membres qui formeront ces Affemblées, borne

*
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celui des Dépurations. Le nombre des Dépurations
une fois fixé , celui des Electeurs qui pourront
nommer un Dépuré, doit être également déter¬
miné par la loi ; &, comme il eft impoiîlble que

chaque aggrégation politique ait ce nombre d'Elec¬
teurs , c'ell, fans doute , ce motif qui a porté le
Comité à divifer le Royaume en Cantons & en
Affemblées Primaires; mais vous verrez bientôt,
Meilleurs, qu'il fe préfentoit un moyen beau¬
coup plus facile.

En augmentant le nombre des Départemens,
on augmente , par cela même, celui des Dépura¬
tions. Les Dépurations étant plus nômbreufes» la
maffe des Eleéteurs pour chaque Député devient
beaucoup moindre. Une plus grande quantité, ou

plutôt la prefqu'univerfalité des Communautés
peut alors y concourir directement, & un moyen
très-naturel fe préfente , pour que celles qui n'au-
roient pas le nombre fuffifânt d'Eleéteurs puilfent
participer à la même Eleéfion , fans fe réunir &
fans fe déplacer ; e'eft d'accorder un Député
commun, nommé par des Electeurs féparés, aux
Communautés qui ont befoin de réunir leur fuf-
frage pour avoir le droit à une Dépuration.

Jufqifici, Meilleurs, je ne vous ai préfenté qse
des difficultés contre le Plan du Comité de Conf-

titution, & j'aurois bien voulu pouvoir m'en dif-
penfer, par le refpeft que ra'infpirent les inten-
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fions & les lumières des honorables Membres qui
le compofent. Je ne puis cependant vous diflîmuler
une objeétion encore plus grave : j'avois penfé,
j'avois efpéré du moins, que la divifion que l'on
formeroit du Royaume , pour opérer une repréfen-
tation proportionnelle , feroit propre , tout-à-la-
fois , à rérabliflement d'un fyftême uniforme , foit
pour la perception des impôts 3 foit pour le rem¬

placement de l'ordre judiciaire, foit pour l'admi-
niflration publique. C'eft principalement à réunir
ces différens rapports que je me fuis attaché dans
le Plan que je Vais foumettre à votre examen. Je
ne parlerai, dans ce moment, ni des impôts, ni
de l'ordre judiciaire ; mais je confidérerai les
Aflemblées de Département fous le double rapport
d'AlIemblées d'Adminiftration & d'Alfernblées d'E¬
lection. ïl me femble que ces deux points de vue
doivent être regardés comme inféparables.

La théorie du Plan que je propofe confide à
faire une divilîon qui remplilTe les trois condi¬
tions fuivanres.

ic. Que les Provinces aétuelles foient diftribuées
en Départemens , de manière que la totalité du
Royaume; en renferme cent-vingt.

2e. Que chaque Département foit placé dans
une ville principale , & que fon arrondiflement
foit tel qu'il puiile facilement, fe prêter à un fyftême
Uniforme d'adminiftration pour tout le Royaume.



Ï2

3 e. Que l'étendue du Département & fa pofi-
tion géographique permettent aux Députés des
Villes & des Villages qui en feront partie, de fe
rendre facilement au Chef-lieu , & qu'ainfi l'on
n'ait befoin .que de deux Aflemblées , foit pour
l'adminiftration, foit pour la repréfentation propor¬
tionnelle , favoir , des Aflemblées de chaque Ville
& de chaque Village, & des Aflemblées de Dé¬
partement.

L'exécution de ce plan n'eft pas moins Ample que
fa théorie.

Ce n'eft pas le Royaume que je veux faire divifer ,

mais les Provinces ; Se cela feul fait déjà ditparo'itre
une grande partie des difficultés.

D'un autre côté, ce n'eft point par des furfaces
égales, qu'il s'agira de procéder à cette divifion ;
car ce n'eft point d'une manière égale que la na¬
ture a produit la population, laquelle, à fon tour,
accumule les richeftes. ' -

Je demande feulement que ceux qui favent que
leur Province eft dans ce moment un quarantième
du Royaume, la divifent en trois Départemens,
pour qu'elle n'en foit plus à l'avenir que le cent

vingtième ; & j'ajoute que cette divifion doit
avoir principalement pour bafe des diftinefions
déjà connues , des rapports déjà exiftans , & par-
deflus tout., l'intérêt des petites aggrégationsque l'on
voudra fondre dans une feule.
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Cette divifiair exige deux opérations, diftinctès
l'une de l'autre.

La première confifte à déterminer en combien
de fedions telle & relie Province doit être divi-
fée ; la fécondé, à fixer l'étendue & les limites
de chaque fedion.

La première opération ne peut être faite que

par un Comité que l'on compofera d'un Député
de chaque Province. Elle aura pour bafe des don¬
nées allez connues -, l'étendue géographique , la
quantité de population , la quotité d'impofition »

îa fertilité du fol, la qualité des productions, les
telîburces de l'induftrie. Ainfî, le travail du Co¬
mité le bornera à établir la règle de proportion
fuivante : fi telle Province doit être divifée en

tant de fedions , en combien de fedions faudra-
t-il divifer telle autre Province , d'après cette donnée
générale , qu'il s'agir d'avoir environ cent vingt
Départent eus ;

La fécondé opération ne peut pas être faite par
le même Comité ; elle exige, au contraire , que
l'Aflemblée fe divife en autant de Comités qu'il y
a de Provinces, & qu'elle ne place dans chaque
Comité que les Députés de la même Province.
On fent qu'il fera facile à des perfonnes qui con-
noilTent la population, les impofition's j les rellour-
ces & la pofition géographique de leur pays , de le
divifer en autant de fedions que le premier Co-
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mité aura déterminées -, de Te prêter à toutes les
convenances, à toutes les localités, & d'offrir des
divifions par-tout utiles & par-tout defirées.

Le travail de chacun de'ces Comités confifteradonc
à fixer les Chefs-lieux des différons Départemens de
leur Province, à déterminer les Villes'& les Vil¬
lages qui en feront partie, à faire ce'te diftribu-
tion de manière que les Départemens foient égaux,
autant que l'on pourra, non point en étendue ter¬
ritoriale , ce qui feroit impoffible , ce qui ferait
même contradictoire, mais en valeur foncière , en

population , en importance ; enfin, à établir une
divifion qui facilite l'étabiiffement d'un fyftême
uniforme, tant pour l'ordre judiciaire , que pour
la perception des impôts.

' Le réfuitat d'une pareille divifion eft facile à pré¬
voir ; les Départemens ne feront formés que par les
Citoyens de la même Province, qui déjàlacon-
noiflènt, qui déjà font liés par mille rapports. Le.
même langage, les mêmes mœurs, les mêmes in¬
térêts ne celferont pas de les attacher les uns aux
autres j des feétions connues cians chaque Province,
&'néceffitées par leur adminiftration fecondaire , fe¬
ront converties en Départemens, fort' que le nombre
des Citoyens y foit alfez confidérable , foit qu'il faille
en réunir plufieurs, pour n'en former plus qu'une
feule. Par là l'innovation fera , j'oie le dire, moins
tranchante , & le rapprochement plus facile 5 Pat-
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rente des ennemis du bien public fêta trompée ,

& la diflocarion das Provinces , impérieufemenr
exigée par un-nouvel ordre de o les, n'excitera
plus aucune commotion.

Je crois devoir ajouter, Meilleurs , pour juflifier
en: quelque forte mes idées, que j'ai puifé dans
l'adminiftration de la Province qui m'a fait l'hon¬
neur de me députer , & dont le régime intérieur,
vanté par plulieurs Publiciftes, eft certainement un
des mieux organifes que je connoilfe.

La Provence a une Administration provinciale,
ou de prétendus Etats , qui n'ont en quelque forte
que trois fonctions à remplir ; voter les impôts ,

les répartir entre les Villes & les Villages, & ré¬
gler quelques détails d'adminiftration.

La répartition des impôts eft d'autant plus facile
dans cette Province, qu'elle a été divilée en diffé-
rens feux , mefure conventionnelle , qui exprime
une , valeur quelconque.; & cette valeur appliquée
à chaque Ville, à chaque Village, a été ' déterrai?
née, tout-à-la-fois , d'après l'étendue & la fertilité
de fon territoire, d'après le nombre de fes habi-
tans , leur pofition locale , leur induftrie, leurs
relfources , & les charges auxquelles ils font fou¬
rnis. Cette opération des Etats fe borne donc à
dire : Si l'on divife la Province en tant de feux,
combien telle Ville doit-elle avoir de feux par

rapport à telle autre? Et enfuite, h la Proviqce
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doit payer telle femme, combien doit-on payer par
feux? Le travail de l'adminiftration pourroit n'être
là qu'une lîraple - règle d;Arithmétique : mais, cal¬
culer eft précifement ce que les hommes , même
les plus éclairés, favent le moins.

Outre fes Etats, la Provence a tcut-à-la-rois des
Municipalités dans chaque Ville &'dans chaque
Village, & des Airemblées pa-rDiftriét , qu'on ap¬

pelle Vigueries, & qui comprennent une cer-,
raine étendue- de pays.

Les fonctions des Municipalités confîftent prin¬
cipalement à choifir & à établir des importions
luffifantes pour produire la femme qu'exige la quo¬
tité de leur afibuagement, opération très-fimple,
qui rend en quelque forte l'impôt volontaire , par
le choix de ceux qui doivent le lupporter. Et qui
doute que le [feul moyen de parvenir à une égale
répartition j ne foit de l'opérer de cette manière'*,
non de loin, non par grandes rriàlïès , non fur de
vagues apperçus , mais de proche en proche , mais
par ceux qui, connoilfant tous la fortune de leurs
voifins & de leurs égaux, ne peuvent pas fe trom¬

per , & n'ont plus à craindre , ni l'Arithmétique
Miniltérféllë , ni la balance inégale des Commis
& des Valets des Intendans ?

Les fondions des AOemblées des Diftriéts & des

Vigueries, conhftentà régler quelques dépenfes lo¬
cales , dont les Etats ne s'occupent point , & à

établir,
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établir, d'après l'affouagement refpectif de chaque
Communauté, l'impolition que les dépenfes' exi¬
gent. Le Corps entier aide ainlî chacun de Tes Mem¬
bres 5 & chaque partie du tout exerçant des fonc¬
tions qu'aucun autre ne pourrait auffi bien remplir,
fi l'Adminiftration entière n'en eft pas plus éclairée
pour cela, ce n'eft pas à la Conftitution de,la Pro¬
vence i mais aux abus qui la déparenc, qu'il faut
l'imputer.

Ces abus font Univerfelleraent connus»

D'un côté , prefqu'aueune Municipalité n'eft
éleétive, Se ce vice eft commun à tout le Royaume.

D'un autre côté, les Vigueries ou Diftriéts font
tellement inégaux , qu'un feul forme prefque 1®
quart de la Province, & que plufieurs n'en font
pas la quarantième partki

Enfin , chaque Village & chaque Ville envoyeur
un nombre égal de Députés à fAflemblée du
Diftriéb, & chacun de ces Diftriéb n'envoyant qu'un
feul Député, aux Etats , il eft difficile , fans parler
d'une foule d'autres vices, que ces Allemblées
foient plus mal organifées»

Mais je fuppofe maintenant , poiir mieux
faire juger de mes principes , en prenant une
feule Province pour exemple , que toutes lés
Communautés de la Provence eulTent une Muni¬

cipalité légale, fondée fur ces deux bafes invariables 5

éligibilité de tous les Officiers publies . Se coti-
B
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«ours de tous les Citoyens à l'Eleétion; que la
• Provence entière ne fût divifée qu'en trois Diftricts
ou Départemens; que l'Adminiftration fût concen-

• trée dans ces trois Affemblées ;, que les Etats fufTent
fupprimés, & que les AfTemblée de chaque Dé¬
partement fuiTent formées d'un nombre propor¬
tionnel de Députés envoyés par chaque Ville ou

par chaque Village : n'efl-il pas évident qu'une
pareille divifion pourrait fervir de bafe, tout-à-la-
fois à la reprélentation perfonnelle, à l'adminif-
tration des impôts Se à l'ordre judiciaire, & qu'en
appliquant le même principe à chaque Province ,

: ûous trouverions par-tout facilement cette divifion
qui nous a été préfentée, pour ainfi dire, comme
un problême, & que nous cherchons à réfoudre
avec tant d'effort ?

Il ne me refte , Meffieurs, qu'à vous préfenter un

projet d'arrêtés relatifs aux principes que je viens
d'établir , & à la forme des divifions que je vous

propofe d'-adopter ; mais je vous prie de ne pas .

perdre de vue une obfervation que je crois im¬
portante ; c'eft qu'il ne faut pas fe borner à faire
des arrêtés pour fixer la Repréfentation Nationale.
Des Arrêtés feront connoître les principes Se les

; bafes d'une divifion -, mais il eft indifpenfable de
s'occuper enfuite d'un règlement général qui exprima
toutes les divifions Se tous les cas , auquel foit
annexé le tableau du Royaume, Se d'après lequel



19

les Aflemblées d'adminiftration & la fécondé lé-

giflature puifTeht fe former , fans confufion & fans
obftacle, dans Pinftant même que vous croirez
convenable de déterminer. Si des principes fuffifent
à quelques hommes , il faut toute la précifion &
tous les détails d'un règlement pour l'univerfalité
des Citoyens.

Article premier.

La France fera divifée en cent vingt Départe-
mens égaux , autant qu'il fera poffible , en popula¬
tion & en importance. L'égalité de population
fuppofe environ trente-fix mille Citoyens actifs,
&c deux cents mille individus. La Ville de Paris

fortaut à cet égard des règles ordinaires , ne fera
qu'un Département.

a r t. i i.

Quoique l'ancienne divifion par Provinces ne
doive plus fubiîfter à l'avenir, l'arrondiffement de
chaque Département fera déterminé de manière
qu'il ne comprenne pas des Habitans de différentes
Provinces, à moins qu'il ne s'agiffe de quelque
firadion peu confidérable.

Art. II I.

On diftinguera dans chaque Département deux
3 z

*



2e

fortes d'Aflèmblées ; l'Aflèmbléé d'Adminiftration,
&c l'AfîèmbléeJ d'Eieétion pour la Repréfentation
Nationale. Ces deux fortes d'Aflemblées feront

inégales en nombre, d'après les difpofitions des
articles fuivans.

Art, IV.

L'Alfeipblée d'Admjniftration de chaque Dépar¬
tement fera formée des Députés de chaque Ville
& de chaque Village compris dans ce Département,
favoir : d'un Député fur cinq cents Citoyens
actifs ; de deux fur mille, & ainfi de fuite dans la
même proportion. Si tous les Départemens pou-
voient être égaux en population , chaque AfTem-
blée d'Adminiftration feroit d'environ foixante-
douze Députés,

A r t. V.

On doit entendre par Citoyens actifs celui,
§tc. ( Ici je me réfère aux Articles propofés par
Je Comité. )

Art. VI.

Les nombres rompus fetont réglés de cette ma¬
nière : deux cents cinquante & fept cents cinquante
équivaudront à cinq cents. Sept cents cinquante-»
un & douze cents cinquante équivaudront à mille x

Rinfi de fuite,
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Art. VII.

Les Villes & les Villages qui n'auront pas le
nombre de cinq çenrs Citoyens aétifs, réuniront
leurs fuffrages à ceux d'un autre Ville ou d'un
autre Village les plus voifins, pour former le nombre
de cinq cents Citoyens, & nommeront un Dé¬
puté commun fans fe déplacer, ce qui fe fera de
cette manière, Oq procédera fimultanénaent dans
chaque Ville ou Village à l'éleétion du Députéi
après quoi, les Officiers Municipaux fe rendront
refpeclivement dans le lieu le plus nombreux avec
les procès - verbaux d'élection , & déclareront,
d'après le calcul des fuffrages, quel aura été le
Député commun.

Art, VIII.

Les Villes & les Villages auront autant d'Affem-
blées primaires qu'elles auront, de fois cinq cents
Citoyens a&ifs, en fuivant la règle quia été pref-
crite fur les nombres rompus dans l'Art. VI.

Art. IX.

Les Affemblées d'éleétion pour chaque Dépar¬
tement feront formées d'un Député fur cent Ci¬
toyens aétifs de chaque Ville & de chaque Village
compris dans le Département, de deux Députés
fut deux cents, de trois fur trois cents, & ainlî
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de fuite. Si tous les Départemehs étoient égaux;
en population j chaque Alfemblée feroit d'environ
trois cents foixante Députés.

Article X.

Les Villages qui n'auront pas cent Citoyens
actifs

, fe réuniront à d'autres Villages les plus
voifins qui n'auront pas non plus ce nombre de Ci¬
toyens ; & l'élection d'un Dépiité commun fera
faite dans la forme prefcrite par l'art. VII.

Article XI.

Les nombres rompus feront réglés de
cette manière : cinquante & cent quarante-neuf
équivaudront à cent cinquante ; & deux cent qua¬
rante-neuf équivaudront à deux cents , & ainfi de
fuite.

Article XII.

Les Aflèmblées des Villes & des Villages ne

pourront pas être de plus de cinq cents Citoyens :
s'il s'en trouve un plus grand nombre , 011 fuivra
la règle prefcrite par l'art. VUE

Article XIII.

L'Aflemblée Nationale fera formée de 720 Dé-}
putés, & par conféquent de lîx Députés par Dépar¬

ti



tëmens, en fuppofant que tous les Départemens
fuirent parfaitement égaux."

Article XIV.

L'AlTemblée d'éleccion de chaque Département
nommera trois Députés à raifqn de fa qualité dé Dé¬
partement; ce qui forme 360 Députés. La même
Affembléé aura enfuite autant de Députés qu'elle
réunira de trois cents foixantièmes de la popula¬
tion totale du Royaume ; ce qui fuppofe un Député
fur environ douze mille Citoyens actifs.

Article XV.

Les nombres rompus feront réglés de la manière
fuivante : fix mille un , & dix-fept mille neuf cent
quatre - vingt dix - neuf , équivaudront à douze
mille.

Article XVI.

Attendu que la population des Villes & des Vil¬
lages n'eft pas encore parfaitement connue , il fe
tiendra d'abord une première AlTemblée d'Adminif-
tration dans chaque Département 3 laquelle feracom-
pofée, non-feulement d'unDéputé de chaqueVille &
de chaque Village fur cinq cents Citoyens aétifs 3

mais d'un Député de tous les Villages qui n'auront
pas ce nombre de Citoyens. Les Députés porteront
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un relevé très-exact des Citoyens aétifs de leur
Communauté, & fur ce tableau, l'Aflemblée fixera
le nombre de Députés que chaque Communauté
aura le droit d'envoyer à la prochaine AlTemblée.
Elle déterminera en même-temps quels feront les
Villages & les Villes qui n'auront qu'un Député
commun, & qui feront dans le cas de réunir leurs
fuffrages.

Il efl: inutile. Meilleurs 3 " que je fafîè aucune
obfervation fur ces différents Arrêtés. Ils font fon¬
dés fur des principes auffi fimples que leurs réfultatSi

Les 1zo Départemens feraient chacun de 3 6 mille
Citoyens aftifs , c'elfà-dire, d'environ zoo mille
ames. Cette population eft fans doute alfez nom-
breufe pour exiger une admiriiftration féparée.

Les Alfemblées de Département qui ne feraient
compofées que de foixanted-ouze Citoyens lorf-
qu'il ne s'agiroit que de fimples objets d'adminif-
tration , feraient formées d'environ trois cents
foixante Députés lorfqu'il faudrait s'occuper d'un
objet aufii important que la nomination de la Légis¬
lature. C'eft alors qu'il convient, fi l'on ne veut

pas fe tromper, de multiplier les organes de la
volonté publique. Un droit plus facré , lin droit ,

en quelque forte, plus inceffible, exige un concours

plus individuel : or, d'après mon fyftême, la tota¬
lité du Royaume auroit environ quarante-trois mille
Electeurs définitifs & fans intermédiaires.

D'un
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D'un autre coté, vous ne fautiez fans doute
regarder comme une chofe indifférente , d'établir
une Dépuration auffi direéte qu'il eft poffible, Le
droit de choifir fon Repréfentant par foi-même ,

diffère fi elfentiellement du droit de déléguer ce
choix à un autre, qu'il importe de fupprimer toutes
les filières qui permettent de détourner le choix des
premiers mandaiis , fourniffent par cela même
mille moyens de corruption, &c détruifent toute
confiance,

Enfin, Meflieurs , fi j'accorde la moitié de la
dépuration à la feule qualité de Département, c'eft
qu'il eft prefque impoffible que les Départemens,
s'ils font faits avec quelque foin, n'ayent pas
entr'eux une certaine égalité d'importance-; y
eût - il quelque inégalité, elle feroit fuffifam-
ment corrigée, en réglant l'autre moitié de la
dépuration d'après la population proportionnelle
de chaque Département. Et fi je n'ai aucun égard
à la différence des impositions, c'eft que, dut-on
efpérer d'en çonnoître parfaitement les rapports ( ce

que je crois impoffible pendant quelques années),
l'égalité rigoureufe de population , jointe, à l'égalité
préfumée d'importance, ne permet pas de fuppofec
entre deux Départemens une différence fenfible.
dans le produit des impôts»
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